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Règles modifiées de la formation
2024-2025

Master 2 - Administration publique - 

Management de la performance publique (FI)
 

Assiduité

L’assiduité est contrôlée par une inscription pédagogique complète, la présence aux examens et la présence aux 

activités explicitement listées. Elle est en particulier obligatoire dans le cadre des travaux dirigés.

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au service de scolarité si 

possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés après l'absence, sauf cas de 

force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées comme des justifications recevables :

 - une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique ;

 - un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex: un accident, une maladie obligeant 

à l'arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche...)

A partir de la 3ème absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. Après 

entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant 

jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés

Motivation de la dérogation :

Pas de TP.

Régimes spécifiques d'études

Etalement des études sur deux années universitaires. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse
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Semestre 3 - Management de la performance publique (FI)

Nature : Semestre Période : Semestre 3

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

UE UE 3.1 - Gestion des ressources humaines 12 6 CT CM 45

CM 15

Matière  Déontologie 1 CT Epreuve écrite (2 cas 

pratiques et 2 QRC)
CT ET 2h00 1

CM 15

EC  Dialogue social 1 CT Epreuve écrite

Durée au minimum de 2h
CT ET 2h00 1

CM 15
EC  Gestion des carrières et compétences 1 CT

Epreuve écrite CT ET 3h00 1

UE UE 3.2 - Gestion budgétaire et financière 12 6 CT CM 45

CM 15

EC  Évolution et pratiques budgétaires 1 CT

Épreuve écrite - Tirage au 

sort (2 épreuves parmi les 

3 matières de l'UE)

Durée minimum 3h

CT ET 3h00 1

CM 15

EC  Gestion budgétaires et financière des collectivités publiques 1 CT

Épreuve écrite - Tirage au 

sort (2 épreuves parmi les 

3 matières de l'UE)

Durée minimum 3h

CT ET 3h00 1

CM 15

EC  Contrôle de gestion 1 CT

Épreuve écrite - Tirage au 

sort (2 épreuves parmi les 

3 matières de l'UE)

Durée minimum 3h

CT ET 3h00 1

UE UE 3.3 - Méthodologie et pratiques des concours administratifs 6 3 CT TD 47

TD 16

Dissertation CT ET 3h00 0,6
Matière  Épreuves des concours administratifs CT

Méthodologie + 2 notes dur 

dossier
CC ET 4h00 0,4 X

TD 7

Matière  Oral CT
Entretien professionnel

Organisation d'un oral blanc 

au cours du semestre

CT EO 0h30 1

TD 24
Matière  Langues : français ; anglais ou allemand CT

Version CT ET 1h00 1
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Semestre 4 - Management de la performance publique (FI)

Nature : Semestre Période : Semestre 4

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

UE UE 4.1 - Management 12 CT CM 60

CM 15

EC  Évolution et pratiques de gouvernance 1 CT

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors 

de la soutenance d'un 

mémoire individuel

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors de 

la soutenance d'un mémoire 

individuel

CT EO 1h00 1

CM 15

EC  Management par la qualité 1 CT

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors 

de la soutenance d'un 

mémoire individuel

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors de 

la soutenance d'un mémoire 

individuel

CT EO 1h00 1

CM 15

EC  Conduite de projet et du changement 1 CT

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors 

de la soutenance d'un 

mémoire individuel

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors de 

la soutenance d'un mémoire 

individuel

CT EO 1h00 1

CM 15

EC  Communication 1 CT

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors 

de la soutenance d'un 

mémoire individuel

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors de 

la soutenance d'un mémoire 

individuel

CT EO 1h00 1

UE UE 4.2 - Professionnalisation 12 CT TD 20

Stage
 Stage obligatoire dans une administration (minimum 3 mois, du lundi au 

jeudi)
CT

Stage dans un 

administration
CT MS 0h30

Date de l'export : 05/09/2024 16:11 Règles modifiées de la formation - Master 2 - Administration publique - Management de la performance publique (FI) - 2024-2025 3/5



VERSIO
N DE TRAVAIL

Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

Durée minimum de 30min

TD 20

Matière
 Conception, rédaction et soutenance d’une mission pour une 

administration
CT Épreuve orale

Durée minimum de 30min
CT EO 0h30 1

UE UE 4.3 - Méthodologie et pratiques des concours administratifs 6 CT TD 47

TD 16

Dissertation CT ET 4h00 0,6Matière  Épreuves des concours administratifs CT

2 notes dur dossier CC ET 4h00 0,4

TD 7
Matière  Oral CT

Épreuve orale CT EO 0h30 1

TD 24
Matière  Langues : français ; anglais ou allemand CT

Version CT ET 1h00 1
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Légende

Titre des colonnes

 Éval? Indique si l'ELP est évalué

 Nat. Nature

 Mut. ELP mutualisé

 Coef. Coefficient

 Note élim. Note éliminatoire

 Rep. Note reportée en deuxième session

Nature d'enseignement

 CM CM (Cours magistral)

 TD TD (Travaux dirigés)

Nature d'ELP

 EC EC

 Matière Matière

 Stage Stage

 UE UE

Régime

 CT CT (Contrôle Terminal, mêlé de contrôle continu)

Modalité de l'évaluation pour la session 1 des MCC

 CC Épreuve de contrôle continu

 CT Épreuve terminale

Nature de l'évaluation pour les MCC

 EO Épreuve Orale

 ET Écrit sur table

 MS Mémoire avec soutenance
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Règles modifiées de la formation
2024-2025

Master 2 - Administration publique - Management 

des organismes sanitaires et sociaux
 

Assiduité

L’assiduité est contrôlée par une inscription pédagogique complète, la présence aux examens et la présence aux 

activités explicitement listées. Elle est en particulier obligatoire dans le cadre des travaux dirigés et des cours intégrés.

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au service de scolarité si 

possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés après l'absence, sauf cas de 

force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées comme des justifications recevables :

 - une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique ;

 - un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex: un accident, une maladie obligeant 

à l'arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche...)

A partir de la 3ème absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. Après 

entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant 

jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés

Motivation de la dérogation :

Pas de TD mais des cours intégrés.

Régimes spécifiques d'études

Etalement des études sur deux années universitaires. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse
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Semestre 3 - Management des organismes sanitaires et sociaux

Nature : Semestre Période : Semestre 3

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

UE UE 3.1 - Politiques publiques sociales 6 2 CT CI 75

CI 25
EC  Action sociale et protection sociale 1 CT

Epreuve écrite CT ET 3h00 1

CI 15

EC  Action publique et convergences des politiques 1 CT Epreuve écrite

Durée au minimum de 2h
CT ET 2h00 1

CI 15
EC  Economie de la protection sociale 1 CT

Epreuve écrite CT ET 3h00 1

CI 10

Matière  Enjeux et évolutions du secteur médico social 1 CT Epreuve écrite

Durée au minimum de 2h
CT ET 2h00 1

CI 10

Matière  Défis et environnement du secteur hospitalier 1 CT Epreuve écrite

Durée au minimum de 2h
CT ET 2h00 1

UE UE 3.2 - Management stratégique et opérationnel 15 5 CT CI 150

CI 30

EC  Gestion financière et budgétaire 1 CT

Épreuve écrite pratique 

(tirage au sort de 2 

matières sur les 4)

Durée au minimum de 3h

CT ET 3h00 1

CI 30

EC  Les outils stratégiques, de pilotage et de contrôle 1 CT

Épreuve écrite pratique 

(tirage au sort de 2 

matières sur les 4)

Durée au minimum de 3h

CT ET 3h00 1

CI 30

EC  Management des processus de production et conduite des changements 1 CT
Oral

Préparation de 20 minutes

Oral de 20 minutes

CT EO 0h20 1

CI 30

EC  Gestion des ressources humaines 1 CT

Épreuve écrite pratique 

(tirage au sort de 2 

matières sur les 4)

Durée au minimum de 3h

CT ET 3h00 1

CI 30

EC  Droit du travail 1 CT

Épreuve écrite pratique 

(tirage au sort de 2 

matières sur les 4)

Durée au minimum de 3h

CT ET 3h00 1

TD 9
UE UE 3.3 - Conduite de projet et systèmes d'information 3 1 CT

CI 35

CI 25

EC  Systèmes d'information 1 CT Oral de 20 min avec 20 min 

de préparation
CT EO 0h20 1

TD 9

EC  Module de travail collectif 1 CT Travail de groupe - 

présentation orale
CT EO 1h00 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

CI 10

Matière  Management de la qualité 1 CT Epreuve écrite

Durée au minimum de 2h
CT ET 2h00 1

UE UE 3.4 - Options sectorielles 6 2 CT CI 150

 Choisir 3 élément(s)

CI 25

EC   Personnes âgées 1 CT
Oral de 30 min

30 min de préparation et 30 

min d'oral

CT EO 0h30 1

CI 25

EC   Pauvreté 1 CT
Oral de 30 min

30 min de préparation et 30 

min d'oral

CT EO 0h30 1

CI 25

EC   Handicap 1 CT
Oral de 30 min

30 min de préparation et 30 

min d'oral

CT EO 0h30 1

CI 25

EC   Famille - enfance 1 CT
Oral de 30 min

30 min de préparation et 30 

min d'oral

CT EO 0h30 1

CI 25

EC   Pilotage et gouvernance du secteur hospitalier 1 CT
Oral de 30 min

30 min de préparation et 30 

min d'oral

CT EO 0h30 1

CI 25

EC   Environnement et spécificités de la sécurité sociale 1 CT
Oral de 30 min

30 min de préparation et 30 

min d'oral

CT EO 0h30 1
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Semestre 4 - Management des organismes sanitaires et sociaux

Nature : Semestre Période : Semestre 4

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

UE UE 4 - Stage obligatoire 30 10 CT Mémoire CT MS 1

Stage  Stage obligatoire 1 CT

Stage obligatoire de 3 mois 

minimum et 6 mois maxi

Soutenance après dépôt 

préalable d'un rapport de 

stage problématisé. La 

soutenance est présidée par 

un enseignant. Le maitre de 

stage ou son représentant 

prend part au vote.

CT A 420h00 1
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Légende

Titre des colonnes

 Éval? Indique si l'ELP est évalué

 Nat. Nature

 Mut. ELP mutualisé

 Coef. Coefficient

 Note élim. Note éliminatoire

 Rep. Note reportée en deuxième session

Nature d'enseignement

 TD TD (Travaux dirigés)

 CI CI (Cours intégré)

Nature d'ELP

 EC EC

 Matière Matière

 Stage Stage

 UE UE

Régime

 CT CT (Contrôle Terminal, mêlé de contrôle continu)

Modalité de l'évaluation pour la session 1 des MCC

 CT Épreuve terminale

Nature de l'évaluation pour les MCC

 A Autre

 EO Épreuve Orale

 ET Écrit sur table

 MS Mémoire avec soutenance
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Règles modifiées de la formation
2024-2025

Préparation aux concours 

administratifs pour les agents publics
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Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

CM 43

UE UE 1 - Gouvernance publique et méthodologie administrative CCI Préparation aux concours 

- A définir
EsC ET 2h00 1

EC  Méthodologie de préparation aux concours administratifs CCI CM 12

EC  Méthodologie et entraînement à l’épreuve de note CCI CM 24

Matière  Méthodologie et entraînement à l’épreuve orale CM 7

CM 80

UE UE 2 - Droit public CCI

Préparation aux concours 

- A définir

La formation prévoit 

des épreuves de galops 

d'entrainement.

EsC ET 1h00 1

CM 20

EC  Institutions administratives CCI Préparation aux concours 

- A définir
EsC ET 2h00 1

CM 20

EC  Institutions européennes CCI Préparation aux concours 

- A définir
EsC ET 2h00 1

CM 40

EC  Droit administratif CCI Préparation aux concours 

- A définir
EsC ET 2h00 1

CM 70

UE UE 2 - Economie et gestion des ressources humaines CCI Préparation aux concours 

- A définir
EsC ET 2h00 1

CM 20

EC  Finances publiques CCI Préparation aux concours 

- A définir
EsC ET 2h00 1

Matière  Management public des ressources humaines CM 20

CM 30

EC  Economie générale CCI Préparation aux concours 

- A définir
EsC ET 2h00 1
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Légende

Titre des colonnes

 Éval? Indique si l'ELP est évalué

 Nat. Nature

 Mut. ELP mutualisé

 Coef. Coefficient

 Note élim. Note éliminatoire

 Rep. Note reportée en deuxième session

Nature d'enseignement

 CM CM (Cours magistral)

Nature d'ELP

 EC EC

 Matière Matière

 UE UE

Régime

 CCI ECI (Évaluation Continue Intégrale)

Modalité de l'évaluation pour la session 1 des MCC

 EsC Épreuve sans convocation

Nature de l'évaluation pour les MCC

 ET Écrit sur table
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Règles modifiées de la formation
2024-2025

DU IPAG - Formation Laïcité, religion et 

citoyenneté - Société, droit et religion
 

Equivalences et validations d'acquis

Néant

Motivation de la dérogation :

Néant

Néant

Motivation de la dérogation :

Néant

Assiduité

L’assiduité est contrôlée par une inscription pédagogique complète, la présence aux examens et la présence aux 

activités explicitement listées.

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au service de scolarité si 

possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés après l'absence, sauf cas de 

force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées comme des justifications recevables

 - une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique ;

 - un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex: un accident, une maladie obligeant 

à l'arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche...)

A partir de la 3ème absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. Après 

entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant 

jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés

Motivation de la dérogation :

Pas de TD et de TP.

Compensation et obtention du diplôme

L’évaluation donne lieu à l’attribution d’une note sur 20.

Motivation de la dérogation :

DU non concerné

Date de l'export : 05/09/2024 16:11
Règles modifiées de la formation - DU IPAG - Formation Laïcité, 

religion et citoyenneté - Société, droit et religion - 2024-2025
1/7



VERSIO
N DE TRAVAIL

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

CM 44

UE UE 1. Droit et religions 2 CT
QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 6

EC  Institutions de la République 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 4

Matière  Histoire de la laïcité 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 12

Matière  Principes de laïcité 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 8

Matière  Liberté de religion en droit européen et international 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 4

Matière  Droit de la famille et religion 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 4

Matière  Droit local des cultes 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 6

Matière  Droit des cultes dans les Etats européens 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 40

UE UE 2. Cas pratiques - plusieurs modules au choix 6 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

CT EO 0h50 1

Date de l'export : 05/09/2024 16:11 Règles modifiées de la formation - DU IPAG - Formation Laïcité, religion et citoyenneté - Société, droit et religion - 2024-2025 2/7



VERSIO
N DE TRAVAIL

Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CM 8

EC  Associations 1 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CT EO 0h50 1

CM 8

Matière  Service public 1 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CT EO 0h50 1

CM 8

Matière  Entreprise 1 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CT EO 0h50 1

CM 4

Matière  Ecole 1 CT Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 
CT EO 0h50 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CM 8

Matière  Structures d’accueil des mineurs 1 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CT EO 0h50 1

CM 6

Matière  Édifices du culte 1 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CT EO 0h50 1

CM 4

Matière  Droit local des cultes 1 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

CT EO 0h50 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CM 4

Matière  Hôpital 1 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CT EO 0h50 1

CM 4

Matière  Prison 1 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CT EO 0h50 1

CM 4

Matière  Sport 1 CT

Oral (30mn de préparation 

après tirage au sort, 10mn 

de présentation + 10mn de 

questions)

Oral devant un jury composé 

de deux à trois personnes de

l’équipe pédagogique : tirage 

au sort d'un cas étudié et mis 

en

pratique dans l’UE 2.

30mn de préparation après 

tirage au sort, 10mn de 

présentation + 10mn de 

questions

CT EO 0h50 1

CM 30
UE UE 3. Sociologie du fait religieux en France 2 CT

QCM en ligne CT A 1h00 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

QCM en ligne d'une heure 

portera sur les UE 1 et 3

CM 6

EC  Histoire et méthodes de la sociologie des religions 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 16

Matière  Sociologie de l’islam, du judaïsme, du protestantisme, du catholicisme 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 2

Matière  Métamorphose du religieux : la religion civile à la française 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 2

Matière  Sociologie de la prison : Les dispositifs de prévention à la radicalisation 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

CM 4

Matière  Grandes enquêtes sur le religieux 1 CT

QCM en ligne

QCM en ligne d'une heure 

pour l'ensemble des UE 1 et 

3

CT A 1h00 1

UE UE 4. Méthodologie CM 6

EC  Recherche documentaire CM 6

UE UE 5. Conférences et Rencontres CM 12

EC  Conférences et rencontres annuelles CM 12
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Légende

Titre des colonnes

 Éval? Indique si l'ELP est évalué

 Nat. Nature

 Mut. ELP mutualisé

 Coef. Coefficient

 Note élim. Note éliminatoire

 Rep. Note reportée en deuxième session

Nature d'enseignement

 CM CM (Cours magistral)

Nature d'ELP

 EC EC

 Matière Matière

 UE UE

Régime

 CT CT (Contrôle Terminal, mêlé de contrôle continu)

Modalité de l'évaluation pour la session 1 des MCC

 CT Épreuve terminale

Nature de l'évaluation pour les MCC

 A Autre

 EO Épreuve Orale
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Règles modifiées de la formation
2024-2025

DU IPAG - Réussir les concours 

administratifs de la fonction publique
 

Inscription pédagogique

Elle s’effectue conformément au calendrier et aux modalités indiqués sur le site de la composante à la page dédiée.

En cas d'admissibilité aux concours envisagés, confirmée au moyen d'un formulaire électronique, l'étudiant peut

demander l'organisation d'oraux d'entrainement. En particulier, il veille à indiquer les dates et heures de leur

indisponibilité.

Il peut bénéficier, lors de la 1e admissibilité, de deux oraux d'entretien de motivation pour un concours de

catégorie A, un oral de motivation et un oral technique pour un concours de catégorie B. Pour la 2e admissibilité

et les suivantes, seul un oral de motivation est possible.

Motivation de la dérogation :

Précisions quant à l'organisation d'oraux d'entrainement en cas d'admissibilité

Equivalences et validations d'acquis

Néant

Motivation de la dérogation :

Néant

Assiduité

L’assiduité est contrôlée par une inscription pédagogique complète, la présence aux examens et la présence aux 

activités explicitement listées. Elle est en particulier obligatoire dans le cadre des travaux dirigés.  Le diplôme est 

dispensé du mois de septembre au mois de mars.

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au service de scolarité si 

possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés après l'absence, sauf cas de 

force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées comme des justifications recevables

 - une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique ;

 - un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex: un accident, une maladie obligeant 

à l'arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche...)

A partir de la 3ème absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. Après 

entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant 

jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés

Motivation de la dérogation :

Pas de travaux pratiques

Compensation et obtention du diplôme

Au sein de chaque unité d'enseignement (UE) du diplôme, certaines matières sont obligatoires sans option, d'autres 

sont obligatoires en option, d'autres encore sont facultatives. Pour l'obtention du DU, seules les matières obligatoires 

(sans option et en option) des UE 1, 2 et 3 donnent lieu à une évaluation prise en compte.Une UE dont la note 

est supérieure ou égale à 10/20 est validée.Une UE acquise ne peut plus être représentée à un examen, quel que 

soit le parcours d'études où elle est inscrite.Pour être déclaré admis, le candidat doit obtenir une note moyenne au 

moins égale à 10/20 à chacune des épreuves. Tous les modules de la formation peuvent être présentés lors d’une 

même session.
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Motivation de la dérogation :

Spécifique au DU

Pour être déclaré admis, le candidat doit obtenir une note moyenne au moins égale à 10/20 à chacune des épreuves.

Tous les modules de la formation peuvent être présentés lors d’une même session.

Motivation de la dérogation :

Spécifique au DU

Régimes spécifiques d'études

Priorité de choix dans les groupes de TD. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse

Etalement des études sur deux années universitaires. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse

Dispense d'assiduité. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle
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Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse
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Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

UE UE 1 : Méthodologie des concours de la fonction publique 1 CT TD 122

TD 26

2 examens écrits

2 épreuves
CT ET 4h00 1

EC
 Techniques de rédaction : note ou rapport sans propositions (note de 

synthèse)
1 CT

2 galops d'essai écrits

2 épreuves
CC ET 4h00

TD 26

2 examens écrits

2 épreuves
CT ET 4h00 1

EC
 Techniques de rédaction : note ou rapport avec propositions (note sur 

dossier et cas pratique)
1 CT

2 galops d'essai

2 épreuves
CC ET 4h00

TD 30

2 examens oraux

2 épreuves
CT EO 0h30 1

EC  Techniques d'entretien individuel avec le jury 1 CT

2 oraux

2 épreuves
CC EO 1h00

EC  Langue (option facultative) 1 CT TD 40

CM 104
UE UE 2 : Cadre juridique des politiques publiques 1 CT

TD 50

CM 4

TD 2

2 examens écrits

2 épreuves regroupant 

les matières : Introduction 

au droit public, droit 

constitutionnel et droit 

administratif.

CT ET 3h00 1

Matière  Introduction au droit public 1 CT

2 galops d'essais écrits

2 épreuves regroupant 

les matières : Introduction 

au droit public, droit 

constitutionnel et droit 

administratif.

CC ET 3h00

CM 16

TD 8

2 examens écrits

2 épreuves regroupant 

les matières : Introduction 

au droit public, droit 

constitutionnel et droit 

administratif.

CT ET 3h00

EC  Droit constitutionnel 1 CT

2 galops d'essai

2 épreuves regroupant 

les matières : Introduction 

au droit public, droit 

constitutionnel et droit 

administratif.

CC ET 3h00

CM 40

TD 20EC  Droit administratif 1 CT

2 examens écrits CT ET 3h00 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

2 épreuves regroupant 

les matières : Introduction 

au droit public, droit 

constitutionnel et droit 

administratif.

2 galops d'essai

2 épreuves regroupant 

les matières : Introduction 

au droit public, droit 

constitutionnel et droit 

administratif.

CC ET 3h00

CM 14

1 examen écrit

1 épreuve
CT ET 1h00 1

EC  Droit de l'Union européenne 1 CT

1 galop d'essai

1 épreuve
CC ET 1h00

CM 30

TD 20

1 examen écrit

1 épreuve
CT ET 2h00 1Matière  Droit des finances publiques 1 CT

1 galop d'essai

1 épreuve
CC ET 2h00

UE UE 3 : Culture de la gouvernance publique 1 CT CM 51

CM 14

1 galop d'essai

1 épreuve regroupant les 

matières : management 

public, ressources humaines, 

culture numérique, culture 

territoriale.

CC ET 2h00

EC  Management public, culture et valeurs de la fonction publique 1 CT

1 examen écrit

1 épreuve regroupant les 

matières : management 

public, ressources humaines, 

culture numérique, culture 

territoriale.

CT ET 2h00 1

CM 15

1 galop d'essai

1 épreuve regroupant les 

matières : management 

public, ressources humaines, 

culture numérique, culture 

territoriale.

CC ET 2h00

EC  Ressources humaines 1 CT

1 examen écrit

1 épreuve regroupant les 

matières : management 

public, ressources humaines, 

culture numérique, culture 

territoriale.

CT ET 2h00 1

CM 10
Matière  Culture numérique 1 CT

1 galop d'essai CC ET 2h00
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

1 épreuve regroupant les 

matières : management 

public, ressources humaines, 

culture numérique, culture 

territoriale.

1 examen écrit

1 épreuve regroupant les 

matières : management 

public, ressources humaines, 

culture numérique, culture 

territoriale.

CT ET 2h00 1

CM 12

1 galop d'essai

1 épreuve regroupant les 

matières : management 

public, ressources humaines, 

culture numérique, culture 

territoriale.

CC ET 2h00

EC  Culture territoriale 1 CT

1 examen écrit

1 épreuve regroupant les 

matières : management 

public, ressources humaines, 

culture numérique, culture 

territoriale.

CT ET 2h00 1
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Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

Enseignement(s) facultatif(s)

CM 40
UE  Enjeux de politiques publiques

TD 20

  Enseignement(s) facultatif(s)

CM 40
EC    Économie politique

TD 20

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques locales 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques environnementales 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 30

Dissertation CT ET 4h00 0,7 Dissertation CT ET 4h00 0,7EC
   Gouvernance publique, problèmes politiques et sociaux 

contemporains
0,6 CT

Plan de dissertation CC ET 3h00 0,3 X

CI 24

Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7Matière    Protection sociale 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite = 70% note 

globale
CT ET 2h00 0,7

Epreuve écrite = 70% note 

globale
CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques de santé 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Droit hospitalier 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X
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Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

Enseignement(s) facultatif(s)

UE  Découverte de la fonction publique 1 CT

  Enseignement(s) facultatif(s)

Stage    Stage 1 CT
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Légende

Titre des colonnes

 Éval? Indique si l'ELP est évalué

 Nat. Nature

 Mut. ELP mutualisé

 Coef. Coefficient

 Note élim. Note éliminatoire

 Rep. Note reportée en deuxième session

Nature d'enseignement

 CM CM (Cours magistral)

 TD TD (Travaux dirigés)

 CI CI (Cours intégré)

Nature d'ELP

 EC EC

 Matière Matière

 Stage Stage

 UE UE

Régime

 CT CT (Contrôle Terminal, mêlé de contrôle continu)

Modalité de l'évaluation pour la session 1 des MCC

 CC Épreuve de contrôle continu

 CT Épreuve terminale

Modalité de l'évaluation pour la session 2 des MCC

 CT Contrôle terminal

Nature de l'évaluation pour les MCC

 EO Épreuve Orale

 ET Écrit sur table
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Règles modifiées de la formation
2024-2025

Licence 3 - Administration publique - Administration publique

 

Assiduité

L’assiduité est contrôlée par une inscription pédagogique complète, la présence aux examens et la présence aux 

activités explicitement listées. Elle est en particulier obligatoire dans le cadre des travaux dirigés et des cours intégrés.

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au service de scolarité si 

possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés après l'absence, sauf cas de 

force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées comme des justifications recevables :

 - une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique ;

 - un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex: un accident, une maladie obligeant 

à l'arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche...)

A partir de la 3ème absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. Après 

entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant 

jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés

Motivation de la dérogation :

Pas de travaux pratiques mais des cours intégrés.

Modalités d'accès et de progression

La formation est organisée en une année, sur deux semestres ; elle comporte plusieurs UE, dont certaines constituent 

des blocs de compétences. La définition de blocs de connaissances et de compétences vise à valider et à attester 

l'acquisition d'ensembles homogènes et cohérents de compétences contribuant à l'exercice en autonomie d'une 

activité professionnelle. Elle renforce la cohérence et la lisibilité des parcours au regard des objectifs visés et facilite 

l'insertion professionnelle. Elle fait de la licence une formation plus adaptée aux besoins de la formation tout au long 

de la vie.

Dans ce cadre, une UE peut être assortie de prérequis pour permettre une progression cohérente de l’étudiant dans 

le cursus. Un prérequis est un jalon incontournable dans l’acquisition progressive d’une compétence ou d’un bloc 

de compétences constitutifs du cœur de la formation, et que l’étudiant doit avoir validé pour pouvoir être inscrit 

pédagogiquement à l’UE concernée.

Motivation de la dérogation :

Licence 3 suspendue

En dehors de tout aménagement spécifique par contrat pédagogique, la progression de l’étudiant se fait 

conformément à la maquette de la formation suivie à concurrence de 30 crédits ECTS pour chaque semestre. Pour 

accéder à l’année supérieure, l’étudiant doit avoir validé les deux semestres de l’année en cours.

Motivation de la dérogation :

Licence 3 suspendue : pas de première et deuxième année

Licence 3 suspendue : pas de première et deuxième année

Motivation de la dérogation :

Licence 3 suspendue : pas de première et deuxième année

Mise en situation professionnelle

Pas d'apprentissage

Date de l'export : 05/09/2024 16:11
Règles modifiées de la formation - Licence 3 - Administration 

publique - Administration publique - 2024-2025
1/10



VE
R

SI
O

N
 D

E 
TR

AV
AI

L

Motivation de la dérogation :

Pas d'apprentissage

Compensation

Au niveau du semestre : les notes des UE d’un même semestre se compensent entre elles, sans note éliminatoire. 

Le semestre est validé si la moyenne des UE le composant, affectées de leurs coefficients respectifs, est égale ou 

supérieure à 10/20. Les coefficients des UE sont proportionnels à leur valeur en ECTS. En Licence générale, les 

coefficients des UE peuvent varier dans un rapport de 1 à 5. L’UE est validée dès lors qu’un étudiant y obtient une 

moyenne générale égale ou supérieure à 10/20.

En cas de dispense, l’UE n’est pas prise en compte dans le calcul du semestre.

Motivation de la dérogation :

Licence non professionnelle

Calcul de la moyenne générale au diplôme

Pour calculer ce résultat, les semestres ne se compensent pas entre eux, à l’exception des deux semestres 

immédiatement consécutifs dans une même année d’études, c’est-à-dire entre les semestres 1 et 2, ou entre les 

semestres 3 et 4, ou entre les semestres 5 et 6. L’étudiant peut déclarer renoncer au bénéfice de la compensation 

entre les semestres 5 et 6 après la tenue du jury d’année.

Motivation de la dérogation :

Licence 3 suspendue : pas de première et deuxième année

Absence aux épreuves, terminales ou continues

Pour les épreuves terminales et continues, sont considérées comme des justifications recevables :

 - une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique ; la convocation doit être déposée 

au moins trois jours avant les épreuves auprès du service de scolarité.

 - Un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant, et attesté auprès du service 

de scolarité par un justificatif original dans un délai n'excédant pas sept jours ouvrés après les épreuves 

concernées. Un accident, une maladie obligeant à un arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche 

constituent des cas recevables dans cette circonstance.

Motivation de la dérogation :

Meilleure visibilité : en gras

Régimes spécifiques d'études

Etalement des études sur deux années universitaires (Dans le cadre d'un contrat pédagogique). Cet aménagement 

est applicable pour :

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau
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Grossesse

Priorité de choix dans les groupes de TD. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse

Dispense d'assiduité. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse
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Semestre 5

Nature : Semestre Période : Semestre 5

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

UE UE 5.1 - Techniques administratives 6 2 CT CI 40

CI 24

Dissertation CT ET 3h00 0,7 Dissertation CT ET 3h00 0,7EC  Gouvernance publique, problèmes politiques et sociaux contemporains 0,6 CT

Valorisation du travail CC ET 2h00 0,3 X

CI 16

Devoir sur table CC ET 2h00 0,3 X
Rédaction d'une note

Épreuve de 3h ou 4h
CT ET 3h00 0,7

EC  Note de synthèse 0,4 CT

Rédaction d'une note

Épreuve de 3h ou 4h
CT ET 3h00 0,7

CM 70
UE UE 5.2 - Droit public 9 3 CT

TD 20

CM 30

TD 20

Devoir maison / 

valorisation participation
CC A 0,2 X QCM + plan de dissertation CT ET 2h00 0,5

Galop plan de dissertation 

+ QCM
CC ET 2h00 0,3 X

EC  Institutions administratives 0,6 CT

QCM + plan de dissertation CT ET 2h00 0,5

CM 20

EC  Institutions politiques 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 20

EC  Droit institutionnel de l'UE 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 70
UE UE 5.3 - Economie et finances 9 3 CT

TD 20

CM 30

TD 20

Devoir maison ou 

participation
CC ET 2h00 0,2 X QCM + QRC CT ET 2h00 0,5

Galop plan de dissertation CC ET 2h00 0,3 X

EC  Introduction à l'économie 0,6 CT

QCM + QRC CT ET 2h00 0,5

CM 20

EC  Finances de l'État 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 20

EC  Microéconomie 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

UE UE 5.4 - Langues et parcours professionnel 3 1 CT TD 31

TD 24

Travail sur table et 

participation
CC ET 1h00 0,3 X

Version

Traduction en français d'un 

texte rédigé en langues 

étrangères (anglais ou 

allemand).

CT ET 1h00 0,7EC  Langues : français ; anglais ou allemand 0,5 CT

Version CT ET 1h00 0,7
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

Traduction en français d'un 

texte rédigé en langues 

étrangères (anglais ou 

allemand).

TD 1

EC  Projet professionnel 0,5 CT
Entretien professionnel

Organisation d'un entretien 

blanc au cours du semestre

CT EO 0h30 1

Entretien professionnel

Organisation d'un entretien 

blanc au cours du semestre

CT EO 0h30 1

Matière  Oral TD 6

UE UE 5.5 - Options 3 1 CT CI 48

 Choisir 1 élément(s)

UE   UE 5.5.1 - Option Politiques Publiques 3 1 CT CI 48

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques environnementales 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite = 70% note 

globale
CT ET 2h00 0,7

Epreuve écrite = 70% note 

globale
CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques de santé 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 5.5.2 - Option Justice et sécurité 3 1 CT CI 48

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques de sécurité et de justice 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Droit pénal et procédure pénale 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 5.5.3 - Option Management public 3 1 CT CI 48

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Budgets et comptabilité publics 0,5 CT

QRC + note participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Gestion des ressources humaines 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 5.5.4 - Option Coopération européenne 3 1 CT CI 24

CI 24

Rapport écrit avec 

présentation orale

Travail de groupe menant à 

la production d’un document 

écrit pour une demande de 

subvention européenne

CT RS 0,2

Rapport écrit avec 

présentation orale

Travail de groupe menant à 

la production d’un document 

écrit pour une demande de 

subvention européenne

CT RS 0,2Matière    Gestion de projets franco-allemands 0,5 CT

Assiduité et participation CC A 0,8 X

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7
Matière    Une matière au choix parmi les autres options 0,5 CT

Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7

UE   UE 5.5.5 - Option Mathématiques - Statistique 3 1 CT CI 48

CI 24

Assiduité et/ou 

participation
CC A 0,1 X Épreuve écrite CT ET 1h30 0,45

Épreuve écrite CC ET 1h30 0,45 X

Matière    Mathématiques 0,5 CT

Épreuve écrite CT ET 1h30 0,45

Matière    Statistique 0,5 CT CI 24
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

Épreuve écrite CT ET 1h30 0,45 Épreuve écrite CT ET 1h30 0,45

Épreuve écrite CC ET 1h30 0,45 X

Assiduité et/ou 

participation
CC A 0,1 X

Enseignement(s) facultatif(s)

UE  Stage volontaire 1 1 CT

Stage   Stage volontaire CT
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Semestre 6

Nature : Semestre Période : Semestre 6

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

UE UE 6.1 - Techniques administratives 6 2 CT CI 40

CI 24

Dissertation CT ET 3h00 0,7 Dissertation CT ET 3h00 0,7EC  Gouvernance publique, problèmes politiques et sociaux contemporains 0,6 CT

Valorisation du travail CC ET 2h00 0,3 X

CI 16

Devoir sur table CC ET 2h00 0,3 X
Rédaction d'une note

Épreuve de 3h ou 4h
CT ET 3h00 0,7

EC  Note de synthèse 0,4 CT

Rédaction d'une note

Épreuve de 3h ou 4h
CT ET 3h00 0,7

CM 70
UE UE 6.2 - Droit public 9 3 CT

TD 20

CM 30

TD 20

Devoir maison ou 

participation
CC A 0,2 X Dissertation CT ET 3h00 0,5

Dissertation CT ET 3h00 0,5

EC  Droit administratif 0,6 CT

Galop dissertation CC ET 3h00 0,3 X

CM 20

EC  Droit constitutionnel 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 20

EC  Droit matériel de l'UE 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 70
UE UE 6.3 - Économie et finances 9 3 CT

TD 20

CM 30

TD 20

Devoir maison ou 

participation
CC A 0,2 X Dissertation CT ET 3h00 0,5

Dissertation CT ET 3h00 0,5

EC  Politiques économiques 0,6 CT

Galop dissertation CC ET 3h00 0,3 X

CM 20

EC  Finances de l'État 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 20

EC  Microéconomie 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

UE UE 6.4 - Langues et parcours professionnel 3 1 CT TD 31

TD 20

Version CT ET 1h00 0,7 Version CT ET 1h00 0,7

Matière  Langues : français ; anglais ou allemand 0,5 CT
Travail sur table et 

participation

Traduction d'un texte rédigé 

en langues étrangères

CC ET 1h00 0,3 X

TD 1
EC  Projet professionnel 0,5 CT

Entretien professionnel CT EO 0h30 1 Entretien professionnel CT EO 0h30 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

Organisation d'un entretien 

blanc au cours du semestre

Organisation d'un entretien 

blanc au cours du semestre

Matière  Oral TD 6

UE UE 6.5 - Options 3 1 CT

 Choisir 1 élément(s)

UE   UE 6.5.1 - Option Politiques publiques 3 1 CT CI 48

CI 24

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7Matière    Politiques publiques du numérique 0,5 CT

Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques et institutions sociales 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 6.5.2 - Option Justice et sécurité 3 1 CT CI 48

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques de sécurité et de justice 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Droit pénal et procédure pénale 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 6.5.3 - Option Management public 3 1 CT CI 48

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Budgets et comptabilité publics 0,5 CT

QRC + note participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Gestion des ressources humaines 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 6.5.4 - Option Coopération européenne 3 CT CI 24

CI 24

Assiduité et participation CC A 0,8 X

QCM

QCM d'une durée de 30min 

minimum

CT ET 0h30 0,2

Matière    Institutions allemandes et coopération transfrontalière 0,5 CT

QCM

QCM d'une durée de 30min 

minimum

CT ET 0h30 0,2

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7
Matière    Une matière au choix parmi les autres options 0,5 CT

Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7

UE   UE 6.5.5 - Option Mathématiques - Statistique 3 CT CI 48

CI 24

Épreuve écrite CT ET 1h30 0,45 Épreuve écrite CT ET 1h30 0,45

Épreuve écrite CC ET 1h30 0,45 XMatière    Mathématiques 0,5 CT

Assiduité et/ou 

participation
CC A 0,1 X

CI 24

Épreuve écrite CT ET 1h30 0,45 Épreuve écrite CT ET 1h30 0,45

Épreuve écrite CC ET 1h30 0,45 XMatière    Statistique 0,5 CT

Assiduité et/ou 

participation
CC A 0,1 X

UE UE 6.6 - Mission professionnelle 1 1 CT

EC  Mission professionnelle 1 CT

Fiche d'autoévaluation

Fiche remplie par l'étudiant 

et validée par le maitre 

CC A 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

de stage et le tuteur 

pédagogique

Date de l'export : 05/09/2024 16:11 Règles modifiées de la formation - Licence 3 - Administration publique - Administration publique - 2024-2025 9/10



VERSIO
N DE TRAVAIL

Légende

Titre des colonnes

 Éval? Indique si l'ELP est évalué

 Nat. Nature

 Mut. ELP mutualisé

 Coef. Coefficient

 Note élim. Note éliminatoire

 Rep. Note reportée en deuxième session

Nature d'enseignement

 CM CM (Cours magistral)

 TD TD (Travaux dirigés)

 CI CI (Cours intégré)

Nature d'ELP

 EC EC

 Matière Matière

 Stage Stage

 UE UE

Régime

 CT CT (Contrôle Terminal, mêlé de contrôle continu)

Modalité de l'évaluation pour la session 1 des MCC

 CC Épreuve de contrôle continu

 CT Épreuve terminale

Modalité de l'évaluation pour la session 2 des MCC

 CT Contrôle terminal

Nature de l'évaluation pour les MCC

 A Autre

 EO Épreuve Orale

 ET Écrit sur table

 RS Rapport écrit avec soutenance
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Règles modifiées de la formation
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Master 1 - Administration publique - Administration publique

 

Assiduité

L’assiduité est contrôlée par une inscription pédagogique complète, la présence aux examens et la présence aux 

activités explicitement listées. Elle est en particulier obligatoire dans le cadre des travaux dirigés et des cours intégrés.

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au service de scolarité si 

possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés après l'absence, sauf cas de 

force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées comme des justifications recevables :

 - une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique ;

 - un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex: un accident, une maladie obligeant 

à l'arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche...)

A partir de la 3ème absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. Après 

entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant 

jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés

Motivation de la dérogation :

Pas de travaux pratiques mais des cours intégrés.

Régimes spécifiques d'études

Etalement des études sur deux années universitaires. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse

Priorité de choix dans les groupes de TD. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle
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Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse

Dispense d'assiduité. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse
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Semestre 1 - Administration publique

Nature : Semestre Période : Semestre 1

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

TD 20
UE UE 1.1 - Techniques administratives 6 2 CT

CI 30

CI 30

Dissertation CT ET 4h00 0,7 Dissertation CT ET 4h00 0,7EC  Gouvernance publique, problèmes politiques et sociaux contemporains 0,6 CT

Plan de dissertation CC ET 3h00 0,3 X

TD 20

Devoir sur table et 

participation
CC ET 4h00 0,3 X Rédaction d'une note CT ET 4h00 0,7EC  Note sur dossier 0,4 CT

Rédaction d'une note CT ET 4h00 0,7

CM 70
UE UE 1.2 - Droit public 9 3 CT

TD 20

CM 30

TD 20

Devoir maison ou 

participation
CC A 0,2 X Dissertation CT ET 3h00 0,5

Dissertation CT ET 3h00 0,5

EC  Droit administratif spécial 0,6 CT

Galop dissertation CC ET 3h00 0,3 X

CM 20

EC  Finances locales 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 20

EC  Les grandes libertés en droit de l'UE 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 50
UE UE 1.3 - Économie 6 2 CT

TD 20

CM 30

TD 20

Devoir maison ou 

participation
CC A 0,2 X Dissertation CT ET 3h00 0,5

Dissertation CT ET 3h00 0,5

EC  Économie internationale 0,7 CT

Galop dissertation CC ET 3h00 0,3 X

CM 20

EC  Institutions économiques internationales 0,3 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

UE UE 1.4 - Langues et projet professionnel 3 1 CT TD 31

TD 24

Travail sur table et 

participation
CC ET 1h00 0,3 X

Version

Traduction en français d'un 

texte rédigé en langues 

étrangères (anglais ou 

allemand).

CT ET 1h00 0,7

EC  Langues : français ; anglais ou allemand 0,5 CT

Version

Traduction en français d'un 

texte rédigé en langues 

étrangères (anglais ou 

allemand).

CT ET 1h00 0,7

EC  Projet professionnel - méthodologie de la recherche scientifique 0,5 CT TD 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

Entretien professionnel

Organisation d'un entretien 

blanc au cours du semestre.

CT EO 0h30 1

Entretien professionnel

Organisation d'un entretien 

blanc au cours du semestre.

CT EO 0h30 1

Matière  Préparation orale TD 6

UE UE 1.5 - Options 6 2 CT CI 48

 Choisir 1 élément(s)

UE   UE 1.5.1 - Option Politiques sociales et sanitaires 6 2 CT CI 48

CI 24

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7Matière    Finances sociales 0,5 CT

Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7

CI 24

Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7Matière    Protection sociale 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 1.5.2 - Option Collectivités territoriales 6 2 CT CI 48

CI 24

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7Matière    Droit des collectivités territoriales 0,5 CT

Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques locales 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 1.5.3 - Option Management public 6 2 CT CI 48

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Gestion financière publique et principes de la comptabilité publique 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Management public 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 1.5.4 - Option Coopération européenne 6 2 CT CI 24

CI 24

Rapport écrit avec 

présentation orale

Travail de groupe menant à 

la production d’un document 

écrit pour une demande de 

subvention européenne

CT RS 0,2

Rapport écrit avec 

présentation orale

Travail de groupe menant à 

la production d’un document 

écrit pour une demande de 

subvention européenne

CT RS 0,2Matière    Gestion de projets franco-allemands 0,5 CT

Assiduité et participation CC A 0,8 X

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7
Matière    Une matière au choix parmi les autres options 0,5 CT

Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7

Enseignement(s) facultatif(s)

UE  Stage volontaire 1 CT

  Enseignement(s) facultatif(s)

Stage    Stage volontaire 1 CT

Fiche d'auto-évaluation de 

stage

La fiche est remplie par 

l'étudiant et validée par le 

maitre de stage et le tuteur 

pédagogique

CC A 1
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Semestre 2 - Administration publique

Nature : Semestre Période : Semestre 2

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

TD 20
UE UE 2.1 - Techniques administratives 4 1 CT

CI 30

CI 30

Dissertation CT ET 4h00 0,7 Dissertation CT ET 4h00 0,7EC  Gouvernance publique, problèmes politiques et sociaux contemporains 0,6 CT

Plan de dissertation CC ET 3h00 0,3 X

TD 20

Devoir sur table et 

participation
CC ET 4h00 0,3 X Rédaction d'une note CT ET 4h00 0,7EC  Note sur dossier 0,4 CT

Rédaction d'une note CT ET 4h00 0,7

CM 70
UE UE 2.2 - Droit public 8 3 CT

TD 20

CM 30

TD 20

Devoir maison ou 

participation
CC A 0,2 X Dissertation CT ET 3h00 0,5

Dissertation CT ET 3h00 0,5

EC  Droit administratif spécial 0,6 CT

Galop dissertation CC ET 3h00 0,3 X

CM 20

EC  Fonction publique 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 20

EC  Finances de l'UE 0,2 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 1

CM 50
UE UE 2.3 - Économie 6 2 CT

TD 20

CM 30

TD 20

Devoir maison ou 

participation
CC A 0,2 X Dissertation CT ET 3h00 0,5

Dissertation CT ET 3h00 0,5

EC  Economie européenne 0,7 CT

Galop dissertation CC ET 3h00 0,3 X

CM 20

EC  Politiques économiques structurelles 0,3 CT Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 0,3

Questions à réponses 

courtes
CT ET 1h00 0,3

UE UE 2.4 - Langues et projet professionnel 3 1 CT TD 25

TD 24

Travail sur table et 

participation
CC ET 1h00 0,3 X

Version

Traduction en français d'un 

texte rédigé en langues 

étrangères (anglais ou 

allemand).

CT ET 1h00 0,7

EC  Langues : français ; anglais ou allemand 0,5 CT

Version

Traduction en français d'un 

texte rédigé en langues 

étrangères (anglais ou 

allemand).

CT ET 1h00 0,7

EC  Projet professionnel - méthodologie de la recherche scientifique 0,5 CT TD 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale Seconde chance / rattrapage

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep. Libellé Modalité Nat. Durée Coef.

Note 

élim.

Entretien professionnel

Organisation d'un entretien 

blanc au cours du semestre.

CT EO 0h30 1

Entretien professionnel

Organisation d'un entretien 

blanc au cours du semestre.

CT EO 0h30 1

UE UE 2.5 - Options 3 1 CT CI 48

 Choisir 1 élément(s)

UE   UE 2.5.1 - Option Politiques sociales et sanitaires 3 2 CT CI 48

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Protection sociale 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Droit hospitalier 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 2.5.2 - Option Collectivités territoriales 3 2 CT CI 48

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Approfondissement des finances locales 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Politiques publiques locales 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 2.5.3 - Option Management public 3 2 CT CI 48

CI 24

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7Matière    Gestion financière publique CT

Épreuve écrite CT ET 2h00 0,7

CI 24

Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7 Epreuve écrite CT ET 2h00 0,7EC    Management public 0,5 CT

QRC + participation CC ET 1h00 0,3 X

UE   UE 2.5.4 - Option Coopération européenne 3 CT CI 24

CI 24

Assiduité et participation CC A 0,8 X

QCM

QCM d'une durée de 30min 

minimum

CT ET 0h30 0,2

Matière    Institutions allemandes et coopération transfrontalière 0,5 CT

QCM

QCM d'une durée de 30min 

minimum

CT ET 0h30 0,2

Matière    Une matière au choix parmi les autres options CT

UE UE 2.6 - Stage obligatoire 6 2 CT

Stage  Stage obligatoire 2 CT

Rapport

Rapport d'étonnement de 3 

pages maximum

CT R 1
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Légende

Titre des colonnes

 Éval? Indique si l'ELP est évalué

 Nat. Nature

 Mut. ELP mutualisé

 Coef. Coefficient

 Note élim. Note éliminatoire

 Rep. Note reportée en deuxième session

Nature d'enseignement

 CM CM (Cours magistral)

 TD TD (Travaux dirigés)

 CI CI (Cours intégré)

Nature d'ELP

 EC EC

 Matière Matière

 Stage Stage

 UE UE

Régime

 CT CT (Contrôle Terminal, mêlé de contrôle continu)

Modalité de l'évaluation pour la session 1 des MCC

 CC Épreuve de contrôle continu

 CT Épreuve terminale

Modalité de l'évaluation pour la session 2 des MCC

 CT Contrôle terminal

Nature de l'évaluation pour les MCC

 A Autre

 EO Épreuve Orale

 ET Écrit sur table

 R Rapport écrit sans soutenance

 RS Rapport écrit avec soutenance
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Règles modifiées de la formation
2024-2025

Master 2 - Administration publique - 

Management de la performance publique (FC)
 

Assiduité

L’assiduité est contrôlée par une inscription pédagogique complète, la présence aux examens et la présence aux 

activités explicitement listées.

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au service de scolarité si 

possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés après l'absence, sauf cas de 

force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées comme des justifications recevables

 - une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique ;

 - un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex: un accident, une maladie obligeant 

à l'arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche...)

A partir de la 3ème absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. Après 

entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant 

jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés

Motivation de la dérogation :

Pas de TD et de TP.

Régimes spécifiques d'études

Etalement des études sur deux années universitaires. Cet aménagement est applicable pour :

Étudiants artistes de haut niveau

Étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au code de la défense, 

par.4, livre II

Étudiants autorisés à effectuer une période de césure

Étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux

Étudiants élus dans les conseils des établissements et des CROUS

Étudiants en situation de handicap

Étudiants en situation de longue maladie

Étudiants engagés dans plusieurs cursus

Étudiants exerçant une activité professionnelle

Étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire au sens du code 

du service nationale, L. 120-1 et L. 121-1

Étudiants sportifs de haut niveau

Grossesse
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Semestre 3 - Management de la performance publique

Nature : Semestre Période : Semestre 3

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

UE UE 3.1 - Gestion des ressources humaines 15 5 CT CM 45

CM 15
EC  Évolution et pratiques statutaires 1 CT

Epreuve écrite CT ET 3h00 1

CM 15

EC  Dialogue social 1 CT Epreuve écrite

Durée au minimum de 2h
CT ET 2h00 1

CM 15
EC  Gestion des carrières et compétences 1 CT

Epreuve écrite CT ET 3h00 1

UE UE 3.2 - Gestion budgétaire et financière 15 5 CT CM 45

CM 15

EC  Évolution et pratiques budgétaires 1 CT

Épreuve écrite - Tirage au 

sort (2 épreuves parmi les 

3 matières de l'UE)

Durée minimum 3h

CT ET 3h00 1

CM 15

EC  Gestion budgétaires et financière des collectivités publiques 1 CT

Épreuve écrite - Tirage au 

sort (2 épreuves parmi les 

3 matières de l'UE)

Durée minimum 3h

CT ET 3h00 1

CM 15

EC  Contrôle de gestion 1 CT

Épreuve écrite - Tirage au 

sort (2 épreuves parmi les 

3 matières de l'UE)

Durée minimum 3h

CT ET 3h00 1
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Semestre 4 - Management de la performance publique

Nature : Semestre Période : Semestre 4

Le tableau ci-dessous utilise des abréviations dont la signification est détaillée à la fin du document.
Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

UE UE 4.1 - Management 20 6 CT CM 60

CM 15

EC  Évolution et pratiques de gouvernance 1 CT

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors 

de la soutenance d'un 

mémoire individuel

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors de 

la soutenance d'un mémoire 

individuel

CT EO 1h00 1

CM 15

EC  Management par la qualité 1 CT

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors 

de la soutenance d'un 

mémoire individuel

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors de 

la soutenance d'un mémoire 

individuel

CT EO 1h00 1

CM 15

EC  Conduite de projet et du changement 1 CT

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors 

de la soutenance d'un 

mémoire individuel

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors de 

la soutenance d'un mémoire 

individuel

CT EO 1h00 1

CM 15

EC  Communication 1 CT

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors 

de la soutenance d'un 

mémoire individuel

Épreuve orale - Évaluation 

commune des matières 

consécutives de l'UE lors de 

la soutenance d'un mémoire 

individuel

CT EO 1h00 1

UE UE 4.2 - Environnement des services publics 10 3 CT CM 30

CM 14
EC  Les grands systèmes d'information structurants 1 CT

Epreuve écrite CT ET 1h00 1
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Maquette d'enseignement Évaluation

Évaluation initiale / principale

Code Nat. Libellé ECTSCoef.
Note 

élim.
Régime

Volume 

horaire Libellé Modalité Nat. Durée Coef.
Note 

élim.
Rep.

Durée minimum 1h

CM 16

EC
 Transformation et évolution organisationnelles du secteur hospitalier : 

analyses et perspectives
1 CT Épreuve écrite

Durée minimum 1h
CT ET 1h00 1
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Légende

Titre des colonnes

 Éval? Indique si l'ELP est évalué

 Nat. Nature

 Mut. ELP mutualisé

 Coef. Coefficient

 Note élim. Note éliminatoire

 Rep. Note reportée en deuxième session

Nature d'enseignement

 CM CM (Cours magistral)

Nature d'ELP

 EC EC

 UE UE

Régime

 CT CT (Contrôle Terminal, mêlé de contrôle continu)

Modalité de l'évaluation pour la session 1 des MCC

 CT Épreuve terminale

Nature de l'évaluation pour les MCC

 EO Épreuve Orale

 ET Écrit sur table
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